
ATELIER N°1 : droits de séjour et droit d’asile

Compte rendu synthétique des deux ateliers 

Liste participant·e·s jointe

Animateur/restituteur : G. Marsallon

PRÉSUPOSÉS

Fonctionnement en deux parties : 20 min sur constats et 20 min sur propositions.

L’atelier s’intéresse tant aux personnes primo arrivantes que celles présentes depuis de 
nombreuses années.

Traitement tant du sujet du droit d’asile que des droits au séjour pour d’autres motifs.

CONSTATS

Barrières à l’accès aux droits :

Des délais de rendez-vous trop longs pour accéder aux préfectures et donc à l’étude
des droits.

Une dématérialisation de l’accès au rendez-vous qui rend difficile l’accès aux droits.

Des papiers pour avoir des papiers…

- Exigences  de  papiers  (passeport,  documents  divers,  etc…)  très  fortes  des
préfectures y compris quand il s’agit d’un renouvellement de droit avec de
nouvelles exigences (preuve de la nationalité par exemple).

- Pas  de prise  en compte des situations administratives et  réalité  des pays
d’origine et des difficultés pour obtenir les documents exigés par les autorités
françaises.

Un coût des titres et donc des droits prohibitifs (taxes sur les titres délivrés).

Des préfectures qui fonctionnent de manière très différente d’un département à l’autre

- Dans la forme : prise de rendez-vous, exigences de pièces, etc… 
- Dans le fond : évaluation des demandes, délivrance de titres de séjour, etc…

Droit au séjour et insertion, quelle logique ? Quelles barrières ?

Le  titre  permettant  l’insertion  ou  l’insertion  pour  éventuellement  obtenir  un  titre ?
Plutôt la seconde logique qui s’impose de plus en plus…

Le  travail :  impossible  pour  certains  (demandeurs  d’asile),  le  travail  comme motifs
d’ouverture de droits de séjour rendu très difficile par des lois trop restrictives.

Des titres très courts (6 mois, 1 an…) empêchant la stabilité donc l’insertion et des
titres long (pluriannuels, carte de résident) très difficiles à obtenir. 

L’accès à des titres de séjour préalables indispensables à de nombreux autres droits
(sociaux notamment).

Droit d’asile :

Procédure « Dublin » (responsabilité d’un seul  pays UE dans l’étude de la demande
d’asile) appliquée très strictement et créatrice de précarité.

Inaccessibilité du droit de travailler aux demandeurs d’asile.



Accompagnement des personnes :

Lieux d’accès aux droits (préfectures, OFII,  autres) ne sont pas réellement des lieux
d’information aux droits.

Des structures publiques ou prestataires qui se reposent et parfois se défaussent sur
les  associations  (par  manque  de  moyens  humains  des  structures,  par  manque  de
connaissance de ces sujets)

Des travailleurs sociaux trop peu formés sur les questions de droit au séjour, comme
sur l’aspect linguistique

Un  dialogue  très  difficile  avec  les  structures  publiques  (Préfecture,  ASE,  etc…)  en
charge des questions liées au droit de séjour et d’asile. Pas de réel dialogue mais des
rendez-vous peu productifs et trop souvent descendants.

Manque de bienveillance et suspicion systématique des structures dans l’étude des
situations  à  partir  de  textes  déjà  de  plus  en  plus  restrictifs  mais  qui  laissent  des
possibilités discrétionnaires aux autorités.

Brutalité  des  pratiques  des  administrations  vis-à-vis  des  personnes  (exemple :
expulsion des lieux d’hébergement, fin de prise en charge par l’ASE, etc…)

Incompréhension des personnes quant à leur situation, aux procédures, aux résultats
de leur demande, etc… Manque d’informations données ou peu compréhensibles par
les personnes.

Difficultés d’accès à la Justice 

Les personnes ne peuvent pas toujours faire appel à un juge du fait de leur situation de
dépendance vis-à-vis des structures notamment sur les questions liées à l’accès au
service public (peur des mesures de rétorsion).

Une justice (tribunal administratif, juge des enfants, etc..) avec des délais de décision
parfois très longue.

PROPOSITIONS

Le coût des Droits : suppression ou baisse significative du coût du titre de séjour... Un droit
ne peut être payant…

Réorientation  des  fonds  alloués  à  la  politique  d’expulsion  et  de  contrôle  vers
l’accueil des personnes. Des moyens humains et donc financiers pour les structures en
charge de l’accompagnement.

Autorisation de travailler aux demandeurs d’asile tout au long de leur procédure de
demande

Droit de séjour par le travail : simplification des critères rendant la régularisation par le
travail extrêmement difficile (suppression de l’opposabilité de l’emploi notamment).

Formation renforcée des travailleurs sociaux sur les droits de séjour et d’asile dès leur
formation initiale, puis tout au long de leur vie professionnelle.

Une information donnée aux personnes précise, complète et tournée vers l’accès aux
droits et non sur l’hypothèse de futurs refus… (bienveillance).

Ratification par la France de certains textes internationaux  (convention travailleurs
migrants, par exemple) 



Réels  concertations  et  échanges  avec  les  corps  intermédiaires  que  sont  les
associations en vue de réfléchir à l’accueil (et non uniquement dans le but de déléguer les
missions… A l’image des instances paritaires de SECU ?)

Revalorisation du principe déclaratif et de la présomption de véracité des déclarations et
non de suspicion systématique des déclarations comme des documents fournis.

Gratuité  des  transports  en  cas  de  déplacements  liés  à  une  obligation
administrative (rendez-vous préfectoral  en vue étude du titre,  rendez-vous OFPRA/CNDA
pour demande d’asile, rendez-vous OFII, etc…

Régularisation importante des personnes.

Liberté de circulation afin  d’éviter  les  passages  irréguliers  par  des voies  toujours  plus
dangereuses.


